
1.1 Approche privilégiée pour le contrôle des ALF :la gestion de l'offre et de la demande

À la fin de 1997, le Ministre des Affaires étrangères Lloyd Axworthy déclarait les ALF comme
étant le prochain défi à relever pour le gouvernement Canadien. Suite au succès rencontré par
le Canada dans le dossier des mines anti-personnelles (MAP), on voyait dans celui des ALF un
cas d'application pratique de la sécurité humaine qui contribuerait au reflet de cette conception
de la sécurité sur la scène internationale. L'intérêt du Canada pour la question des ALF comme

dans celui des MAP a été légitimé par l'importance qu'il fallait accorder, dans un contexte
d'après-guerre froide, aux victimes de la guerre qui sont plus souvent des civils que des
combattants.

• La question des armes légères a été soulevée pour la première fois par le secrétaire général
des Nations Unies, BoutrosBoutros Galhi dans le supplément à l'Agenda pour la paix de
19957. Ce dernier a mis de l'avant la notion de micro désarmement. Il s'agit en fait
d'effectuer une collecte, et subséquemment, une destruction des armes légères en situation
post-conflit.

• La même année, une résolution (50/70 B) est adoptée par le Conseil de sécurité suite à la
demande du Japon. L'objectif était de mettre sur pied un groupe d'experts afin qu'il évalue
l'ampleur de cette problématique pour ensuite être en mesure de le formuler des
recommandations visant à gérer la menace que représentent les ALF. Le Canada fait partie


